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avant-propos

Le Réseau régional d’échange d’informations et d’expertise dans le secteur des dé-
chets (SWEEP-Net) est un réseau régional qui travaille sur l’ancrage institutionnel des 
principes d’une gestion durable et intégrée des déchets solides dans les pays du Ma-
chrek et du Maghreb et dans tous les pays membres du réseau. Son objectif est de 
mettre en place une plateforme régionale commune pour l’assistance technique, le 
renforcement des capacités et l’échange des meilleures pratiques, de l’expertise et des 
expériences dans le domaine de la gestion des déchets solides.

Dix pays de la région du Machrek et du Maghreb ont déjà rejoint le réseau et ont of-
ficiellement désigné des coordonnateurs nationaux (Algérie, Egypte, Jordanie, Liban, 
Mauritanie, Maroc, les territoires palestiniens, Syrie, Tunisie et Yémen). Les experts, 
les entreprises de conseil, les opérateurs privés, les villes, les ONG, les instituts de 
recherche, les bailleurs de fonds, les ministères, les institutions publiques et les autres 
réseaux sont les bienvenus  pour se joindre au réseau.

Le secrétariat du réseau est situé en Tunisie et soutenu par le Ministère fédéral de la 
Coopération économique et du Développement (BMZ) à travers la Deutsche Gesell-
schaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH et le Gouvernement tunisien, à 
travers l’Agence nationale de gestion des déchets «ANGed».

Au début de 2010, le secrétariat SWEEP-Net a réalisé une évaluation régionale et re-
cueilli des informations sur la situation des déchets solides dans les pays partenaires 
SWEEP-Net. Neuf rapports de pays et un rapport régional de synthèse sur la situation 
de la gestion des déchets solides (GDS) dans la région MENA ont été préparés avec 
la participation de consultants régionaux et nationaux et de spécialistes de GDS et en 
étroite collaboration avec les ministères et les organismes en charge du secteur des 
déchets solides dans les pays partenaires.

L’objectif était d’évaluer la situation de gestion des déchets solides dans les pays et 
la région et d’identifier les principaux défis et les opportunités de coopération dans ce 
domaine.
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 RESUME aNaLYTIQUE

 
La gestion des déchets solides (GDS) reste l’un des principaux défis auxquels font face les pays du Moyen-
Orient et d’Afrique du Nord (MENA) qui bénéficient du Réseau régional   d’échange   
d’informations et d’expertise   dans  le secteur  des  déchets solides (SWEEP-Net) 
dans les pays du Maghreb et du Mashreq. Les pays partenaires de SWEEP-
Net (PPSN) sont : la Mauritanie, l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, le Liban, le 
Maroc, la Syrie, la Tunisie, la Cisjordanie et Gaza et le Yémen.

Les pays partenaires de SWEEP-Net (PPSN) abritent 214 millions 
d’habitants et produisent environ 48 millions de tonnes de déchets 
municipaux par an. L’Egypte, avec une population de 78.2 millions, 
a la production de déchets le plus élevée de la région et la Mauri-
tanie la production la plus basse avec 450.000 tonnes par an. On 
s’attend à ce que l’urbanisation et la croissance économique proje-
tées dans la région au cours des prochaines années produisent une 
augmentation des quantités des déchets en 2025 pour atteindre une 
moyenne de 77 millions de tonnes/an. A l’exception de la Mauritanie et 
du Yémen, plus de 50% de la population habite dans les zones urbaines et 
produit 180-365 Kg/h/an, avec le taux le plus élevé au Liban et en Jordanie. 
La couverture de la collecte des déchets varie entre 30% et 100%, atteignant 
respectivement jusqu’à 100% et 95% au Liban et en Syrie et un taux si bas en Mauri-
tanie atteignant 30%. La production et la couverture des déchets municipaux dans les zones rurales sont 
censées être d’un niveau plus bas que dans les zones urbaines. Le taux de production des déchets muni-
cipaux par habitant est de l’ordre de 63-300 Kg/h/an et sa couverture varie entre 5% en Mauritanie et 90% 
au Liban. La composition des déchets, exception faite de la Mauritanie (4,8%), est de 50%-68% de contenu 
organique par rapport à 20%-25% dans les pays développés. Le pourcentage de matière organique dans 
la filière des déchets solides reste très élevé.

Au cours de la dernière décennie, tous les PPSN ont fourni des efforts considérables pour traiter les 
problèmes de la gestion des déchets solides aux niveaux politique, législatif, institutionnel, opérationnel 
et financier. Au niveau politique, plusieurs pays, à part le Liban et la Jordanie, ont élaboré leurs propres 
stratégies et programmes nationaux concernant la gestion des déchets solides municipaux. Au niveau 
législatif, la plupart des PPSN, à l’exception de la Jordanie, du Liban et de l’Egypte, ont passé leurs lois 
respectives en matière de gestion des déchets solides ou de propreté. Au niveau institutionnel, tous les 
PPSN ont essayé d’établir leur propre système de gestion des déchets solides sur la base de leurs ca-
ractéristiques politiques. Les ministères de l’administration locale / du développement, en collaboration 
avec les ministères de l’environnement, sont responsables de la planification politique et de la super-
vision du secteur de la gestion des déchets solides. Au niveau opérationnel, on a remarqué une nette 
amélioration au niveau de la propreté de la plupart des grandes villes à la suite d’une collecte et d’un 
nettoyage des rues meilleurs. Cependant, malgré les efforts consentis pour construire des décharges 

Bien que des efforts 
considérables aient été

déployés par les PPSN dans
le secteur de GDS, il existe encore 

des lacunes dans les cadres 
institutionnel et juridique, un 
manque de performance aux 

niveaux opérationnel et financier
et une insuffisance de la

participation du secteur 
privé.
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contrôlées, les DMS sont déversés dans des dépotoirs à ciel ouvert à une moyenne de 60% des déchets 
ménagers collectés, mis à part la Tunisie. Au niveau financier, le gouvernement central reste le bailleur 
de fonds principal du secteur des DMS à hauteur de 576 millions de dollars/an, avec d’importantes 
subventions fournies pour l’élimination des DMS. On a pu établir un recouvrement partiel des coûts en 
Algérie, en Egypte, en Syrie, en Jordanie et en Cisjordanie et Gaza, alors que dans les autres pays (Mauri-
tanie, Maroc, Tunisie, Liban et Yémen), on n’a pas encore procédé au recouvrement des coûts. Au niveau 
de la communication publique, les médias et les ONG sont devenus plus actifs dans l’expression des 
préoccupations du public et impliqués dans la couverture des activités de gestion des déchets solides.

Malgré ces progrès, des problèmes institutionnels, législatifs, financiers, environnementaux et sociaux 
existent encore à tous les niveaux des systèmes de gestion des déchets solides dans la région. Il y a encore 
des lacunes dans les législations sur l’environnement et sur la GDS, avec des incohérences juridiques 
et un manque de règles et de réglementations; des obstacles institutionnels à la GDS qui existent encore 
en raison du manque de responsabilités claires, d’imputabilité et de coordination ; des lacunes dans la 
gestion technique et opérationnelle, qui sont perceptibles aux niveaux national, local et municipal ; et 
encore des obstacles entravant la participation du secteur privé, en raison des politiques et des pro-
grammes gouvernementaux peu clairs et de l’absence d’instruments incitatifs et des risques de contrats 
coûteux. La réduction des déchets est encore limitée et la séparation à la source est pratiquement 
inexistante. Les foyers n’ont aucune incitation pour séparer les déchets et la composition des matières 
recyclables est limitée. Les dépotoirs à ciel ouvert sont encore utilisés et constituent toujours les sites 
essentiels pour le dépôt d’au moins 50% des déchets ménagers avec un mélange possible de déchets de 
soins ou industriels. La collecte et l’élimination des déchets communaux en zones rurales accusent un 
retard par rapport aux zones urbaines, bien que les populations rurales pauvres risquent d’être plus af-
fectées par les dangers sanitaires engendrés par l’élimination et l’incinération des déchets. Les aspects 

socioculturels on été négligés étant donné qu’il y a un manque général de sensibili-
sation et de communication avec les intervenants et l’interaction communautaire 

concernant tout les aspects de la GDS est quasiment absente dans la région. 
Les déchets dangereux, industriels et de soins constituent un problème 

de plus en plus important étant donné que la production des déchets 
spéciaux, leur stockage et leur élimination se posent surtout dans les 
zones urbaines et suburbaines où la population est concentrée et où 
les ressources en eau et en espace sont limitées.

Les réalisations présentées ci-dessus en vue de régler les pro-
blèmes ci-dessus ont été reconnues par les PPSN. Cependant, tous 
les pays ont manifesté un vif intérêt à poursuivre leurs efforts pour 

traiter la question de la gestion des déchets solides sur la base d’une 
gestion intégrée et durable des déchets (GIDD). Ce cadre se compose 

de trois blocs : la participation des parties prenantes, les éléments du 
système des déchets qui sont les éléments techniques (du pré tri à l’élimi-

nation et les 4 Rs «Réduire, Réutiliser, Recycler, Récupérer » ) du système de 
gestion des déchets, et les aspects de gestion des déchets qui représentent ce 

qui est nécessaire pour rendre les systèmes de déchets fonctionnels. Ces trois blocs, 
une fois rendus interdépendants et également renforcés, conduiraient à la durabilité dans le temps. Une 
évaluation rapide de la capacité des pays à garantir les éléments des trois blocs a démontré que l’impli-
cation des parties prenantes est le bloc le plus faible du cadre de la GIDD dans les PPSN. Les éléments 
du système de déchets constituent le second bloc le plus faible étant donné que la valorisation est encore 
négligée. 

Les PPSN 
s’orientent vers une 

approche de GIDD. Afin 
d’atteindre la durabilité, 

ils ont besoin de travailler 
simultanément sur trois blocs: 

la participation des parties 
prenantes, les éléments 

techniques du système de 
gestion des déchets et les
aspects de gestion des

déchets.
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En général, les PPSN vont dans le sens de l’intégration du système de gestion des déchets, mais ils ne se 
sont pas encore lancés dans une gestion intégrée des déchets qui soit durable. Les actions essentielles 
pour progresser vers la durabilité sont les suivantes : 
•	Développer une stratégie de communication, piloter l’interaction communautaire dans certaines villes 

et traiter la réaction NIMBY (Pas dans mon arrière-cour).
•	Financer les priorités d’investissement pour élargir la couverture de GDS dans les zones périurbaines 

et rurales, établir des installations de GDS qui sont abordables et technologiquement éprouvées, réha-
biliter les anciennes décharges et recueillir et éliminer les déchets de soins dangereux.
•	Compléter et mettre à jour les plans municipaux de gestion des déchets ; dévelop-

per les lois, les politiques et les règlements manquants ; améliorer le cadre 
institutionnel fondé sur des responsabilités claires et sur l’imputabilité ; 
mettre l’accent sur les compétences techniques, managériales et admi-
nistratives ; élaborer un système d’information sur la gestion des dé-
chets solides ; promouvoir le développement du secteur privé dans un 
contexte réglementaire clair et incitatif ; et adopter un cadre progres-
sif  de finance et de recouvrement des coûts basé sur des techniques 
de comptabilité complète.

 
Afin de renforcer le cadre de la GIDD, SWEEP-Net peut jouer un rôle 
majeur dans le renforcement de la dimension des parties prenantes 
ainsi que des principaux éléments de la gestion des déchets. SWEEP-Net 
permettra aussi d’accéder à l’expérience internationale sur les éléments 
du système des déchets, en particulier dans les aspects de valorisation des 
déchets. Comme le réseau SWEEP-Net n’est pas un agent de financement, il 
ne fournira pas des moyens pour renforcer la chaîne de la gestion des déchets, 
entièrement ou en partie, depuis la pré-collecte jusqu’à l’élimination / au traitement.

SWEEP-Net, étant une plate-forme pour profiter des connaissances et des technologies pour établir la 
GIDD, pourrait se constituer autour de cinq grands piliers :
• La préparation et la mise en œuvre des projets
• La formation et le renforcement des capacités
• L’assistance technique
• La mise en place de réseaux régionaux et nationaux
• Le suivi et l’évaluation

Jusqu’à ce qu’un plan d’affaires pour SWEEP-Net soit préparé et convenu entre les PPSN, le secrétariat 
de SWEEP-Net devrait prendre l’initiative de lancer deux grandes activités qui sont considérées comme 
fondamentales pour combler une lacune régionale  importante  et pour établir sa crédibilité dans la ré-
gion en utilisant son propre budget. Ces deux activités sont :
•	La conception et la mise en place d’un protocole pour un système d’information géographique (SIG) 

pour la gestion des déchets solides au niveau national et régional
•	Le développement d’une stratégie régionale pour la communication et la sensibilisation du public en 

matière de gestion des déchets solides 

Un autre apport de SWEEP-Net serait de servir de catalyseur et de facilitateur pour générer le dévelop-
pement des entreprises et des investissements au sein des PPSN et pour collaborer avec les institutions 

SWEEP-Net peut jouer 
un rôle majeur pour 

renforcer la dimension des 
parties prenantes, tirer parti 
des connaissances et de la 
technologie et renforcer la 
collaboration Sud-Sud et 

Nord-Sud.
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financières internationales et les donateurs. À ce titre, les opportunités pour SWEEP-Net seraient de 
privilégier d’abord la collaboration Sud-Sud entre les membres du réseau, et de renforcer également la 
collaboration Nord-Sud chaque fois que les compétences et les connaissances ne sont pas disponibles 
parmi les membres du réseau.

Des possibilités de collaboration Sud-Sud ont été identifiées dans chaque pays. Les PPSN ont une expé-
rience précieuse à partager avec les membres du réseau, dans la préparation de stratégies de GDMS, le 
développement du cadre juridique, le développement d’institutions de GDMS et la gestion des activités de 
recyclage.  Les possibilités de collaboration Nord-Sud sont également nombreuses. Elles comprennent 
des programmes régionaux financés par la Commission européenne, la Banque européenne d’inves-
tissement, la Banque mondiale et le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), ainsi que les projets 
spécifiques aux pays  financés par 12 institutions financières et donateurs internationaux. En préparant 
son plan d’affaires, SWEEP-Net devrait être en mesure de commencer avec 3-4 interventions qui feraient 
une différence dans la majorité des PPSN. A mesure que le programme avance et que le financement est 
disponible, SWEEP-Net devrait être en mesure d’étendre son partenariat avec les institutions financières 
internationales et les donateurs, mais seulement à la demande des pays membres pour assurer leur 
appropriation et leur collaboration.
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I. Introduction

La gestion des déchets solides (GDS) continue à être l’un des principaux défis auxquels font face les 
pays du Moyen Orient et d’Afrique du Nord (MENA) qui bénéficient du Réseau régional d’échange d’in-
formations et d’expertise (SWEEP-Net) dans les pays du Maghreb et du Mashreq. Les pays partenaires 
de SWEEP-Net (PPSN) sont : la Mauritanie, l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la 
Tunisie, la Cisjordanie et Gaza et le Yémen. Les déchets solides continuent à avoir un effet négatif sur la 
santé publique, l’environnement, le développement économique, la valeur des ressources économiques 
et, récemment, le changement climatique émergeant. Le Programme d’assistance technique pour l’en-
vironnement  méditerranéen (METAP) a estimé que le coût de la dégradation de l’environnement dû à la 
mauvaise GDS varie de 0,2% à 0,5% du PIB par habitant, affectant ainsi l’économie, la santé environne-
mentale et les ressources naturelles, comme le montre la figure n° 1. On a trouvé que le Maroc subit le 
coût le plus élevé de la dégradation par habitant, suivi par l’Egypte et la Jordanie.

Jusqu’à la moitié des années 1990, la GDS n’était pas un problème urgent dans aucun des PPSN. On voyait 
les déchets solides comme quelque chose dont il fallait se débarrasser et on les définissait en termes de 
propreté avec l’enlèvement des déchets des zones d’interaction publique. Cependant, avec l’augmentation 
rapide des quantités de déchets solides due à l’augmentation de la production, la croissance de la popu-
lation et l’augmentation des revenues, les conséquences environnementales et sociales, comme on en a 
vu en Tunisie, au Liban et en Egypte, ont commencé à faire surface et à attirer l’attention du public. Cette 
augmentation de la prise de conscience publique a engendré des réformes politiques vers un système 
amélioré de la GDS dans la région MENA. Par conséquent, un intérêt accru a été donné à la protection 
de la santé humaine et de l’environnement contre les conséquences de la manière dont on a géré les dé-
chets solides, particulièrement aux points d’élimination. A présent, la plupart des PPSN a changé d’une 
approche de propreté à une approche environnementale et vers une approche intégrée caractérisée par 
l’établissement de systèmes financiers et de recouvrement des coûts.
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II. La situation des déchets solides 
municipaux dans les pays partenaires 

de SWEEP-Net

	La situation de la gestion des déchets municipaux solides (GDMS) est résumée dans le tableau n°1 et 
expliquée ci-dessous.

Tableau  1: La situation des déchets municipaux solides dans les pays partenaires de SWEEP-Net 

                        Pays/
Elèments 
de la GDS

Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen

Population (millions) 3,3 31,8 35,1 10,3 78,2 4,5 22 5,8 23

Génération des DMS 
(MT/an) 0,45 5 8,5 2,25 19,7 1,57 4,5 1,96 3,6

Génération des DMS 
par habitant 
(kg/personne/an)
zones urbaines

0,5 0,76 0,7 0,815 0,7-1 0,85-1,1 0,6-0,7 0,95 0,6

Génération des DMS 
par habitant 
(kg/personne/an)
zones rurales

0,3 0,3 0,5 0,15 0,4-0,5 0,7 0,5-0,8 0,85 0,35

Taux de croissance 
annuel des DMS 
(%an)

6 2,8 3 2,5 3,4 1,65 2,5 3,3 3

Couverture de la 
collecte des DMS en 
zone urbaine (%)

30 82 85 80-100 40-90 100 90-100 90 70

Couverture de la 
collecte des DMS en 
zone rurale (%)

5 non dispo-
nible 60 50-100 0-35 99 60-90 70 5

% des DMS mis en 
décharges 37,3 28 15 65 5 53 ~20 50 26

% des DMS 
compostés 0 1 0 faible 9 9 1-2 0 0

% des DMS recyclés 8 9 4-5 faible 2,5 8 2-3 10 6

% des DMS mis 
en décharges non 
contôlées

54,7 62 80 non dispo-
nible 83,5 30 ~80 40 68

Nombre des 
décharges contrô-
lées opérationnelles

2 10 10 10 5 3 7 1 0

Nombre des 
décharges 
contrôlées 
construites

0 3 42 4 0 0 6 0 0

Nombre des 
décharges 
contrôlées planifiées

0 50 27 6 3 0 non dis-
ponible 0 0
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Les PPSN abritent une population de près de 
214 millions d’habitants et produisent environ 
48 millions de tonnes de déchets munici-
paux par an, comme le montre la figure 
n° 2. L’Egypte, avec une population de 
78,2 millions, a le taux le plus élevé 
de production des déchets dans la 
région alors que la Mauritanie a le 
taux le plus bas de 450.000 tonnes 
par an. On s’attend à ce que la crois-
sance urbaine et économique pré-
vue dans la région dans les années à 
venir résulterait en une augmentation 
du tonnage des déchets en 2025 vers 
une moyenne de 77 millions de tonnes/an, 
comme le montre la figure n° 3. 
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Mis à part la Mauritanie et le Yémen, plus de 50% 
de la population habite les zones urbaines et pro-
duit 180-365 Kg/h/an, avec les taux les plus éle-
vés au Liban et en Jordanie. La couverture de la 
collecte des déchets varie entre 30% et 100%, at-
teignant 100% et 95% respectivement au Liban et 
en Syrie et un taux aussi bas 30% en Mauritanie, 
comme le montre la figure n° 4. La production et 
la couverture des déchets municipaux dans les 
zones rurales sont censées être beaucoup plus 
basses que dans les zones urbaines. La produc-
tion des déchets municipaux par habitant varie 
entre 63 et 300 Kg/h/an alors que le taux de cou-
verture varie entre 5% en Mauritanie et 90% au 
Liban, comme le montre la figure n° 5.
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  Figure 5: Production des DMS par habitant
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La production par habitant dans les PPSN reste dans les limites globales des quantités de déchets so-
lides pour les pays à revenu intermédiaire à l’exception de la Mauritanie et du Yémen, comme le montre 
le tableau n° 2 ci-dessous.

Tableau 2: Benchmarks internationaux concernant la production des DMS par habitant

La composition des déchets, sauf pour la Mauritanie, comme le montre la figure n° 6, est constituée de 50% 
- 68% de contenu organique comparé à 20% - 25% dans les pays développés. La proportion de matériaux 
putrescibles dans la filière des déchets solides reste très élevée. Il y a eu des initiatives de compostage de 
déchets en Egypte, au Liban et en Syrie, mais ces initiatives ont donné des résultats mitigés en raison surtout 
d’une compréhension incomplète de la nécessité et de la façon de séparer les déchets, de la mauvaise quali-
té du produit et du coût d’exploitation élevé. Le recyclage des matières en termes de plastique, de verre et de 
produits de papier n’atteint pas 10% des déchets. La Mauritanie fait l’exception car 30% de ses déchets sont 
sous forme de sable, étant donné que ce pays a un caractère très venteux. Les ressources de ces matières 
sont principalement appréciées par le secteur informel des ramasseurs de déchets, en particulier au Yé-
men, en Mauritanie et en Egypte, ainsi que par de petites entreprises de recyclage comme celles en Tunisie.

Pays à revenu faible Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à revenu élevé

Déchets urbains 
mixtes-
grandes villes (kg/h/an)

182-274 200-400 274-803

Déchets urbains 
mixtes- villes 
moyennes (kg/h/an)

128-237 164-273 237-547

Déchets résidentiels 
seulement (kg/h/an) 91-164 128-237 200-365

Source: Sandra Cointreau.
Les grandes ont plus de 500.000 habitants et villes moyennes ont entre 100.000 et 500.000 habitants.
Les déchets urbains contiennent des déchets résidentiels, commerciaux, industriels, et institutionnels ainsi que des déchets de 
nettoyage des rues et des déchets de jardinage. Les déchets commerciaux/de démolition ne sont pas inclus.
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III. Les réalisations des pays partenaires 
de SWEEP-Net 

dans la gestion des déchets solides

Pendant la dernière décennie, tous les PPSN ont fourni des efforts considérables pour aborder les 
problèmes de gestion des déchets solides au niveau politique, légal, institutionnel, opérationnel et 
financier. Ceci est résumé dans les tableaux n° 3 et 4 et dans les paragraphes suivants.

Tableau 3: Résumé de la situation de la gestion des déchets solides municipaux 
                     dans les pays partenaires de SWEEP-Net 

Année  2010
Pays / Eléments de la GDS

M
auritanie

M
aroc

A
lgérie

Tunisie

Egypte

Liban

Syrie

Jordanie

Territoires 
P

alestiniens

Yem
en

L'élaboration des politiques

Cadre légal

Cadre réglementaire

Cadre institutionnel

Administration des contrats

La prestation de services par le secteur privé pour la collecte

La prestation de services par le secteur privé pour l'élimination

Suivi de la prestation

Recouvrement des coûts

Systèmes d'information

Communication publique

Soutien financier du gouvernement central

Soutien financier de bailleurs de fonds internationaux

n Incomplet		  n En progression		  n Disponible

Année  2000
Pays / Eléments de la GDS

M
auritanie

M
aroc

A
lgérie

Tunisie

Egypte

Liban

Syrie

Jordanie

Territoires 
P

alestiniens

Yem
en

L'élaboration des politiques

Cadre légal

Cadre réglementaire

Cadre institutionnel

Administration des contrats

La prestation de services par le secteur privé pour la collecte

La prestation de services par le secteur privé pour l'élimination

Suivi de la prestation

Recouvrement des coûts

Systèmes d'information

Communication publique

Soutien financier du gouvernement central

Soutien financier de bailleurs de fonds internationaux
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a) Au niveau des politiques 
Plusieurs pays, à l’exception du Liban et de la Jordanie, ont développé leurs propres stratégies et leurs 
programmes nationaux afin de traiter la problématique de la gestion des déchets solides municipaux. 
Les caractéristiques communes des ces stratégies sont : l’amélioration de la couverture de la collecte 
des DMS et de l’élimination dans des décharges contrôlées, la fermeture des anciennes décharges, 
l’augmentation des activités de recyclage et de valorisation, l’application du principe « pollueur – payeur » 
et la sensibilisation du public. Au Liban, un nouveau projet de plan de gestion des déchets solides a été 
préparé par le ME et soumis au Conseil des ministres en juin 2010 pour approbation. Ce plan favorise 
la valorisation des déchets en énergie à l’utilisation des décharges contrôlées. En Jordanie, l’Agenda 
national, qui est un programme d’action de 10 ans (2006-2015) pour le pays, a identifié le besoin d’adop-
ter la gestion intégrée des déchets solides qui conduirait à la réutilisation des déchets solides et à leur 
recyclage et à leur élimination dans un environnement sûr et d’une manière économiquement faisable.
  
b)	 Au niveau légal 
La plupart des PPSN, en dehors de la Jordanie, du Liban et de l’Egypte, ont passé leurs lois respectives 
sur la gestion des déchets solides ou leurs lois sur la propreté. Les principes communs des lois en ma-
tière de GDMS concernent la protection de l’environnement, les principes du « pollueur 
payer », le recouvrement des coûts, la participation du secteur privé et les respon-
sabilités institutionnelles proposées. Chaque fois que le cadre légal est établi, 
il reste incomplet en matière de développement des normes techniques et 
conceptuelles, d’incitations au secteur privé et d’application des règle-
ments sur l’environnement. En Jordanie, le règlement n° 27 concernant 
la gestion des déchets solides était promulgué sur la base le la Loi sur 
la protection de l’environnement n° 52 de 2006. Au Liban, une loi glo-
bale sur la gestion des déchets solides fut préparée et attend encore 
l’approbation du Conseil des ministres et la ratification du Parlement. 
L’Egypte utilise encore une loi vieille de 45 ans sur la Propreté publique 
générale (Loi 38/1967) ainsi que la Loi n°4 de 1994 sur la protection de 
l’environnement et la Loi n° 9 de 2009. La dernière interdit de brûler les 
déchets municipaux à ciel ouvert et inclue les déchets dangereux, leur col-
lecte et leur traitement.  

c) Au niveau institutionnel  
Tous les PPSN ont essayé d’établir leur propre système de gestion des déchets solides sur la base de 
leurs caractéristiques politiques. Les Ministères de l’administration locale/du développement en col-
laboration avec les Ministères de l’environnement sont responsables de la planification politique et de 
la supervision du secteur de la gestion des déchets solides. La collecte des déchets municipaux reste 
la responsabilité des municipalités/du gouvernement local ou de l’intercommunalité de municipalités 
comme en Jordanie ou en Cisjordanie et à Gaza. L’élimination des déchets municipaux varie dans les 
PPSN : en Mauritanie, en Algérie et en Syrie, la responsabilité est remplie par des départements/divi-
sions spécialisés au niveau local et au Yémen la responsabilité est laissée aux Fonds du nettoiement et 
de l’amélioration des villes. En Tunisie, l’Agence nationale de gestion des déchets (ANGed) assume la 
responsabilité d’éliminer les déchets municipaux au nom des municipalités et ainsi fait le Conseil pour 
le développement et la reconstruction (CDR) au Liban. L’élimination des déchets municipaux reste la res-
ponsabilité des municipalités au Maroc et en Jordanie. La collecte et l’élimination des déchets dangereux 
industriels sont la responsabilité du Ministère de l’Environnement « par défaut » tant qu’aucun autre 
ministère ou agence ne montre de l’intérêt pour assurer cette tâche au niveau national.

La plupart des PPSN 
ont élaboré leurs cadres

politiques, juridiques et
institutionnels liés à la GDS. 

Toutefois, ils sont encore 
non performants au niveau 
opérationnel, principalement 

dans la mise en décharge
et la participation du

secteur privé.



DEFIS ET OPPORTUNITES POUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES DANS LA REGION DU MACHREK ET DU MAGHREB

18

DEFIS ET OPPORTUNITES POUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES DANS LA REGION DU MACHREK ET DU MAGHREB

19

Tableau 4: Gestion institutionnelle, légale et opérationnelle dans les pays partenaires de SWEEP-Net

Tableau 5: Les dépenses sur les déchets solides municipaux dans les pays partenaires de SWEEP-Net

Pays / Elèments de la 
GDS

Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen

Entité(s) responsable(s) 
de l'élaboratiopn des 
politiques

Communauté 
Urbaine de 
Nouakchott

Comité national (ME, 
Ministère des finances, 
Ministère de l'Intérieur)

Ministère de 
l’Aménagement 
du Territoire et de 
l'Environnement (MATE)

Agence Nationale 
de la Gestion des Déchets

Comité national (ME, Ministère 
des finances, Ministère du 
développement local)

Conseil pour le 
Développement et la 
Reconstruction (CDR), 
ME, Ministère des 
finances, Ministère 
de l’intérieur et des 
municipalités

Ministère de 
l’Administration 
Locale

Ministère 
des Affaires 
Municipales

Ministère de l’Administration 
Locale (MoLA)

Stratégie et plans Stratégie de Gestion 
des Déchets Solides 
à Nouakchott

Plan National des 
Déchets Ménagers, Plan 
directeur des déchets 
dangereux

Programme National 
de Gestion des Déchets 
Municipaux (PROGDEM)

Programme National de 
Gestion Intégrée et Durable 
des Déchets (PRONGIDD)

La stratégie nationale pour 
la gestion intégrée des DMS, 
la stratégie nationale pour la 
gestion des déchets dangereux 
des établissements de santé, 
une stratégie intégrée pour la 
gestion des substances et des 
déchets dangereux

Projet de stratégie 
nationale intégrée

Plan Directeur 
National des Déchets 
Solides

L’Agenda National 
et le projet de 
stratégie pour la 
GDS

La stratégie nationale de 
GDS (2009-2013), stratégie 
pour la gestion des déchets 
dangereux

Cadre légal de la GDS Loi n° 2000-
045 (Code de 
l’Environnement)

Loi n° 28-00 sur la GDS Loi N°01-19 de 2001 Loi 96-41 Loi N° 38/1967 pour la 
collection, le traitement et 
l'élimination des déchets 
solides

rien Loi sur la propreté 
49/2004

Règlement de 
la Gestion des 
déchets solides N° 
27 de 2005

Loi du nettoiement public 
N° 39 de 1999, Loi N° 
20 de 1999 établissant 
des fonds décentralisés 
du nettoiement et de 
l’amélioration des villes

Responsable de 
l'administration des 
contrats

Agence de 
Développement 
Urbain

Municipalités Municipalités Les Municipalités pour 
le collection des DMS, 
ANGed pour l'élimination 
des DMS

Gouvernorats CDR pour le collection 
et l'élimination au Grand 
Beyrouth, Municipalités 
pour les autres

Les départements de 
la propreté

Municipalités Fonds du nettoiement et de 
l’amélioration des villes

Responsable de la 
prestation des services 
de GDS

Secteur privé à 
Naoukchott et 
Nouadhibou

Secteir privé (60% pour 
la collection, 50% de 
la population urbaine 
pour l'élimination); 
Municipalités

Agence Nationale des 
Déchets / Municipalités

Le secteur privé et les 
municipalités pour la 
collection des DMS,
le secteur privé pour 
l'élimination des DMS

Le secteur privé dans 6 
cités pour la collection et 
l'élimination, les gouvernorats 
pour les autres cités

Le secteur privé et les 
municipaltés pour la 
collection, le secteur 
privé pour l'élimination

Le secteur privé et 
les municipalités 
pour la collection et 
l'élimination

Municipalités / 
secteur privé

Fonds du nettoiement et de 
l’amélioration des villes

NIMBY (Pas dans mon 
arrière cours)

Faible Modéré Modéré Modéré Faible Fort Faible Faible Faible

Communication publique Faible/irrégulier Faible/irrégulier Faible/irrégulier Faible/irrégulier Faible inexistant Irrégulier Faible Faible

 

Liban

Syrie

Jordanie

M
auritnie

Egypte

Tunisie

A
lgérie

M
aroc

Yém
en

Total estimatif des dépenses de gestion 
des déchets solides (million $ US) 128 97 28 10 127 36 67,2 44,7 38,5

Moyenne nationale des dépenses par 
habitant ($ US) 28,4 4,4 4,82 3,2 1,62 3,5 1,9 1,4 1,7

Dépenses nationales moyennes en 
pourcentage du PIB 0,52 0,25 0,18 0,038 0,1 0,1 0,05 0,06 0,17

Dépenses nationales moyennes par 
tonne de déchets générés ($ US) 81,5 21,6 14,3 22,2 6,7 16 7,9 8,9 10,7

d)  Au niveau opérationnel 
Il y a une nette amélioration dans le niveau de propreté de la plupart des grandes villes résultant d’un 
meilleur service de collecte et de balayage des rues. Cependant, malgré les efforts visant à établir 
des lieux d’enfouissement contrôlé, les DMS sont éliminés dans des décharges à ciel ouvert avec 
une moyenne de 60% des déchets ménagers collectés, à l’exception de la Tunisie. Toujours est-il que 
les décharges à ciel ouvert restent la méthode d’élimination dans la majorité des PPSN et la plupart 
d’entre elles ne sont pas encore réhabilitées. La participation du secteur privé dans la collecte des dé-
chets ménagers et / ou l’élimination est limitée à la Mauritanie, le Maroc, la Tunisie, l’Egypte, le Liban 
et la Syrie alors qu’au Yémen, en Algérie et en Cisjordanie et à Gaza, le secteur privé n’a pas encore 
pénétré leur marché pour le moment. La gestion technique et opérationnelle aux niveaux national, 
local et municipal s’est améliorée en particulier pour la collecte des DMS et dans une moindre mesure 
pour leur élimination, mais reste au dessous du niveau de qualité déterminé par les repères et les 
normes. Cependant, le suivi et la surveillance des contrats sont faibles aux niveaux national et local.
  
e)	 Sur le plan financier 
le gouvernement central reste la source principale de financement du secteur des DMS à raison de 576 
millions de dollars/an, avec d’importantes subventions consacrées à l’élimination des DMS, comme in-
diqué dans le tableau n° 5.
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La dépense nationale moyenne par tonne de déchets produits (c’est-à-dire, par une famille de cinq 
membres) varie de  81 dollars/tonne au Liban à 6,7 dollars/tonne en Egypte. La dépense nationale 
moyenne par habitant est de l’ordre de 4,4 à 1,4 dollars, à l’exception du Liban qui dépense 28 dollars 
par habitant pour la gestion des déchets solides. Toutes ces estimations sont sujettes à une vérifica-
tion supplémentaire.
Le recouvrement partiel des coûts a été établi en Algérie, en Egypte, en Syrie, en Jordanie et en Cis-
jordanie et à Gaza, alors que dans les autres pays -- la Mauritanie, le Maroc, la Tunisie, le Liban et le 
Yémen -- le recouvrement des coûts n’a pas encore commencé. Le coût par tonne depuis la collecte 
jusqu’à l’élimination, comme le montre le tableau n° 6 suivant, varie entre la valeur la plus basse de 
30 dollars/tonne en Egypte et la plus élevée, de 97 dollars/tonne au Liban, suivi par  69,5 dollars/tonne 
en Mauritanie. Le cas du Liban est exceptionnel vu que le coût de balayage des rues, de la collecte, du 
tri, du transport, du vidage, du traitement et de l’élimination est de 130 dollars/tonne. Le prix facturé 
par l’entité du secteur public à Alger qui est de 60 dollars/tonne est plus élevé que le prix facturé par le 
secteur privé au Maroc, estimé à 49,5 dollars/tonne, et en Tunisie, estimé à 55 dollars/tonne. Aucune 
tentative n’a été faite pour comparer la qualité et l’efficacité de ces services ainsi que l’écart du coût 
entre les opérateurs des secteurs public et privé.

Tableau 6: Coût financier de la collecte et de l’élimination dans les pays partenaires de SWEEP-Net

Pays / 
Eléments de 
GDS

M
auritanie

M
aroc

A
lgérie

Tunisie

Egypte

Liban

Syrie

Jordanie

Yém
en

Coût par tonne 
pour la collecte, 
le balayage et 
le transport ($/
tonne)

54 41,5 43 (moyenne), 62 
(Alger)

31-38 28,8 27 à Zahlé, 18 
à Tripoli, 51 à 
Beyrouth,  
10-18 ailleurs

27,7 40,8 27

Coût par tonne 
pour l'élimination 
($/tonne)

15,5 7,8 17,9 (moyenne), 
24 (Alger)

10,5-17,6 15,7 11 à Zahlé, 
29 à Tripoli, 
45 à Beyrouth 
(sans vidage et 
emballage)

6,4 4,1 3

Coût total pour 
les DMS / tonne 
($/tonne)

69,5 49,3 60,9-86 41,5-55,6 44,5 (Caire et 
Alexandrie), 
10,7 ailleurs

97 à Beyrouth 
(sans vidage et 
emballage)

34,1 44,9 30

Le recouvrement 
des coûts par an 
et par ménage 
($/ménage/an)

Inexistant Inexistant 13 (moyenne) Inexistant 17,2 10 ( Zahlé) 1,5-2,1 28,5 5,3

Responsable du 
financement de 
la collecte des 
DMS

Gouver-
nement

Municipa-
lités

Conseils locaux / 
municipalités

Municipa-
lités

Ministère des 
Finances et les 
gouvernorats

Municipalités Gouverne-
ment

Conseil des 
services 
communs

Fonds du 
nettoiement 
et de l’amé-
lioration des 
villes

Responsable du 
financement de 
l'élimination des 
DMS

Gouver-
nement

Minis-
tère de 
l'Intérieur, 
Municipa-
lités

Ministère de 
l'Environnement 
/ Ministère de 
l'Intérieur

Gouver-
nement 
( 80%) et 
municipali-
tés ( 20%)

Ministère des 
Finances et les 
gouvernorats

CDR (du 
Ministère des 
Finances et 
d'un fonds 
municipal 
indépendant)

Gouverne-
ment 

Conseil des 
services 
communs/ 
Gouverne-
ment

Fonds du 
nettoiement 
et de l’amé-
lioration des 
villes
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Par rapport à l’évaluation comparative internationale1, comme le montre le tableau n° 7, le coût total 
depuis la collecte jusqu’à l’élimination dans de la plupart des PPSN relève de la référence internatio-
nale pour les pays à revenu intermédiaire, à l’exception du Yémen. Le coût unitaire total au Liban s’ins-
crit dans la catégorie des pays à revenu élevé alors que son PIB par habitant de 5.950 dollars (2009) 
équivaut environ au tiers du PIB de 22.000 dollars par habitant dans les pays développés.  

Tableau 7: Benchmarks internationaux

1- Sandra Cointreau, Banque mondiale

(f) Au niveau de la communication publique 
Les média et les ONG sont devenus plus actifs dans la transmission des préoccupations du public, et 
plus impliqués dans les couverture des activités de gestion des déchets solides. Dans des pays comme 
l’Algérie, l’Egypte, et la Tunisie, les médias rapportent les mauvaises prestations de service. Au Liban, 
les ONG conduisent des campagnes sur la propreté et en Egypte les ONG sont impliquées dans les 
activités de gestion des déchets solides. 

Pays à revenu faible Pays à revenu 
intermédiaire

Pays à revenu élevé

Production moyenne des dé-
chets 0,2 T/personne/an 0,3 T/personne/an 0,6 T/personne/an

Revenu moyen du PNB 370 $/personne/an 2.400 $/personne/an 22.000 $/personne/an

Coût de la collecte 10-30 $/T 30-70 $/T 70-120 $/T

Coût du transfert 3-8 $/T 5-15 $/T 15-20 $/T

Coût de la décharge contrôlée 3-10 $/T 8-15 $/T 15-50 $/T

Coût total sans transfert 13-40 $/T 38-85 $/T 90-170 $/T

Coût total avec transfert 16-48 $/T 43-100 $/T 105-190 $/T

Coût total par personne 3-10 $/personne/an 12-30 $/personne/an 60-114 $/personne/an

Coût en % du revenu 0,7-2,6% 0,5-1,3% 0,2-0,5%
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 IV. Les questions de GDS en suspens dans 
les pays partenaires de SWEEP-Net

Malgré ces progrès, des problèmes institutionnels, légaux, financiers, environnementaux et sociaux per-
sistent encore dans toutes les dimensions des systèmes de gestion des déchets solides dans la région.

a)	Des lacunes dans la législation sur l’environnement et la GDS
Le cadre légal actuel de la GDS et les lois environnementales se caractérisent souvent par des inco-
hérences juridiques et un manque de règles et de règlements, notamment en matière de normes, de 
directives, de suivi et d’application. 

b)	Des obstacles institutionnels à la GDS
Dans la majorité des PPSN, il y a encore un manque de (i) définition claire des responsabilités entre les 
entités chargées de la politique et de la planification, du suivi et de l’application du système de gestion 
des déchets et celles qui s’occupent de l’opérationnalisation de ce système ; (ii) responsabilisation en 
matière des critères de performance financière  et du service; (iii) coordination et suivi au sein et entre les 
agences afin de s’assurer que les mesures soient prises en temps opportun. Une incohérence majeure 
s’agit de savoir quel(s) ministère(s) ou organisme(s) est (sont) responsable(s) du secteur de la GDS dans 
son ensemble en termes de politique et planification et de contrôle et suivi.

c)	Des lacunes dans la gestion technique et opérationnelle aux niveaux national, 
local et municipal.  

Dans toute la région, les compétences institutionnelles et individuelles aux niveaux national et municipal 
pour mettre en œuvre les systèmes de GDS sont faibles, en particulier en matière de planification des 
projets, de comptabilité des coûts, de préparation des documents d’appel d’offres, de négociation des 
contrats, de services de supervision et de contrôle du secteur privé. Sur le plan national, il y a un manque 
de la compréhension de la manière avec laquelle la GDS peut être un service efficace et efficient dans 
l’économie. Sur le plan des municipalités/gouvernorats, il y a encore des problèmes persistants liés 
aux procédures d’appel d’offres, de négociation des contrats, des paiements contractuels à temps et 
du contrôle de l’exécution des contrats. Il n’y a encore ni une capacité technique ni un système financier 
établi pour suivre et contrôler les coûts et les recettes. En plus, le système actuel de financement et de 
recouvrement des coûts ne génère pas des recettes suffisantes pour permettre au gouvernement local et 
aux municipalités de financer le fonctionnement et l’entretien appropriés des systèmes actuels de GDS.  

d)	Des obstacles entravant la participation du secteur privé
Certains pays tels que l’Egypte et le Liban se sont engagés dans la privatisation des services de GDMS 
en l’absence de cadre règlementaire global. Même si un cadre juridique est en place, comme en Tunisie, 
au Maroc, en Algérie, en Mauritanie et en Syrie, d’autres contraintes ont émergé, telles que la capacité 
économique et la viabilité limitées des secteurs publics et des municipalités ; le manque de personnel 
qualifié dans les entreprises locales privées pour répondre aux appels d’offres internationaux ; la non 
clarté de politiques gouvernementales claires et de programmes qui appuient et encouragent la partici-
pation du secteur privé et l’absence d’instruments d’incitation.
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e)	Les obstacles financiers et le manque de mécanismes financiers dans la GDMS
Le financement de la collecte des déchets solides municipaux est généralement assuré à travers une com-
binaison des allocations du gouvernement central et des fonds mobilisés par les autorités locales et / ou 
les municipalités. Dans la majorité des pays, à l’exception possible du Maroc, de la Tunisie et du Yémen, le 
budget du gouvernement central pour la gestion des déchets est actuellement agrégé au sein de lignes de 
dépenses plus générales et mal reliées aux déchets solides.  Les données financières sur la gestion des 
déchets municipaux sont incomplètes, non fiables ou nécessitent une désagrégation pour qu’elles soient 
interprétées correctement. Les aspects financiers des activités de gestion des déchets par le secteur privé 
qui sont menées dans des pays comme l’Egypte et le Liban sont mal enregistrées par les services statis-
tiques du gouvernement. Le flux de fonds publics est largement affecté, entre autres, par les conditions 
microéconomiques du pays et la faible perception des impôts, laissant les municipalités avec un grand 
manque de ressources. Les petites municipalités n’ont pas les ressources humaines pour percevoir 
les redevances. Le recouvrement partiel des coûts a été mis en oeuvre dans de nombreux 
PPSN, comme il est indiqué ci-dessus. En Egypte, en Jordanie et en Syrie, les frais de 
GDS sont recueillis dans le cadre des factures d’électricité. En Algérie, une taxe 
sur les déchets solides est collectée par les municipalités. Ces frais ne sont pas 
basés sur la structure des prix réels liés à l’investissement, l’exploitation, la 
maintenance, les coûts récurrents ainsi que les nouveaux investissements 
pour l’expansion future de ces services. Ainsi il y aura toujours une insuf-
fisance de fonds. En outre, le recouvrement des coûts est très faible et est 
dissocié de la structure des prix réels car il n’existe pas de méthodes de 
comptabilisation complète des coûts mises en place dans aucun des PPSN. 
Enfin, les banques nationales ne sont pas disposées à prêter aux collecti-
vités locales sans une garantie financière du gouvernement central compte 
tenu de la faible durabilité financière des municipalités.

f)	La réduction des déchets reste faible et la séparation à la 
source est pratiquement inexistante

Les ménages n’ont aucune incitation à séparer les déchets et la composition des ma-
tériaux recyclables est faible, à l’exception de la Mauritanie où le sable constitue 30% des 
déchets municipaux alors que les plastiques constituent 18-20%. La Tunisie a mis en place avec succès 
leun programme ECO-Lef pour la collecte et le recyclage des matières plastiques par de petites entre-
prises alors que l’Algérie tente de mettre en place un système similaire dans son programme ECO-JEM. 
Les campagnes de sensibilisation et d’éducation du public dans tous les PPSN sont trop faibles pour 
induire un changement de comportement et pour réduire ou séparer les déchets ménagers.

g) 	Les dépotoirs à ciel ouvert sont encore en fonctionnement et restent encore les 
principaux lieux d’élimination d’au moins 60% des déchets ménagers avec un mélange possible des 
déchets médicaux et industriels. La Tunisie, le Maroc, le Liban et l’Autorité palestinienne ont commencé 
la réhabilitation et la fermeture des dépotoirs à ciel ouvert dans les grandes villes. Alger les suit avec 
la réhabilitation des grands dépotoirs de Oued Smar. Dans tous les dépotoirs à ciel ouvert, les ramas-
seurs de déchets ont trouvé une niche dans la valeur économique des déchets. Au Caire, il y a au moins 
200.000 ramasseurs de déchets (Zabbaleen) qui ont créé un des plus importants quartiers informels 
du Caire (Manshiet Nassser), connue comme la ville des ordures et abritant entre 800.000-1,0 millions 
de personnes. Au Maroc, plus de 10.000 familles vivent du ramassage des déchets. Dans la plupart des 
pays, les moyens de subsistance des ramasseurs de déchets ont été négligés et aucun service de santé 
ou social ne leur est fourni, à l’exception possible des ramasseurs de déchets à Djebel Chékir en Tunisie.

Généralement, 
les municipalités 

manquent de ressources 
financières pour les services 

de GDS. Bien que certains 
mécanismes de recouvrement 
des coûts sont mis en place, 
il ya toujours un manque de 

fonds et le recouvrement 
des coûts est encore 

insuffisant.
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h) La collecte et l’élimination des déchets municipaux dans les zones rurales accu-
sent un retard par rapport aux mêmes services dans les zones urbaines  bien que les 
populations rurales pauvres risquent d’être les plus touchées par les risques sanitaires créés par l’éli-
mination et l’incinération des déchets. Il n’y a pas d’informations et de statistiques fiables sur la quantité 
des déchets générés dans les zones rurales, et sur l’élimination de ces déchets dans des dépotoirs à 
ciel ouvert à proximité de villages habités. Compte tenu de la proportion des populations qui vivent dans 
les zones rurales, cela se traduit par une grande partie de l’ensemble des déchets du pays qui ne sont 
jamais collectés, ou collectés et gérés à des niveaux d’incertitude plus élevés  que dans les centres 
urbains. En Egypte, les déchets organiques sont donnés aux animaux des agriculteurs et les déchets 
résiduels (organiques et non organiques) sont jetés sur les côtés des voies navigables, les égouts et 
des sites de décharge proches qui sont mis à feu  pour prévenir l’accumulation des déchets solides. Les 
municipalités enlèvent les déchets solides accumulés de temps à autre, mais de manière inefficace et 
en fonctionnant à perte.

i)	Les aspects socioculturels sont négligés 
En général, il y a un manque prévalent de sensibilisation du public et de communication avec les parties 
prenantes. Le niveau d’interaction communautaire dans tous les aspects de la GDS, telle que l’élaboration 
des politiques, la planification de l’élimination  et le choix son emplacement, le suivi et la surveillance, 
est généralement absent dans la région. Au Liban, l’opposition sociale a paralysé le programme de GDS 
en raison de la réaction NIMBY (pas dans mon arrière-cour). L’élimination des DMS est rejetée sans un 
examen ou une explication de la façon dont un centre d’enfouissement peut être établi d’une manière 
écologiquement et techniquement appropriée. En Alexandrie (Egypte), l’opposition du public a obligé le 
gouvernement local à changer le site d’enfouissement, alors qu’à Amman des difficultés sont rencon-
trées dans l’établissement de stations de transfert. Toutes les réactions NIMBY ont été causées par un 
manque de connaissance des installations de GDMS modernes, des perceptions sans fondements et des 
informations incorrectes sur les installations modernes de GDS.

Tableau 8: La production des déchets industriels et médicaux dangereux 
                     dans les pays partenaires de SWEEP-Net

Pays / Eléments de GDS Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen

Production des déchets industriels dangereux (T/an) Non disponible 265000 325100 160000 200000 3338 Non disponible 27480 Non disponible

Production des déchets industriels dangereux par habitant (T/hab/an) Non disponible 7,5 9,2 15,5 2,55 0,74 Non disponible 4,7 Non disponible

Nombre des décharges opérationnelles des déchets dangereux 0 0 0 1 1 0 0 1 0

Nombre des décharges construites/en cous de construction des 
déchets dangereux 0 0 2 3 0 0 0 0 0

Production des déchets médicaux dangereux  (T/an) 1205 6000 37000 7200 40000 5040 4200 3285 3692

Production des déchets médicaux dangereux par habitant (T/hab/an) 0,4 0,19 1 0,7 0,51 1,12 0,19 0,56 0,16

Type de traitement des déchets médicaux Incinération Autoclave Incinération et 
enfouissement Autoclave Incinération/ 

autoclave Autoclave Incinération/ 
autoclave Incinération Aucun

Remarque: la définition des déchets industriels dangereux et des déchets médicaux dangereux peut différer d’un pays à un autre.

j)	 Les déchets dangereux industriels et médicaux sont devenus un problème grandissant qui 
n’a pas été correctement traité. L’ampleur des mauvaises pratiques de GDD sur la santé humaine et sur 
l’environnement dans les PPSN est inconnue. Cette situation augmente le risque de contamination des 
ressources déjà limitées en eau, d’autant plus que le traitement et le contrôle de la qualité de l’eau sont 
limités dans la région. De plus, la production des déchets dangereux, leur stockage et leur élimination 
surviennent principalement dans les zones urbaines et suburbaines où la population est concentrée et 
où les ressources en eau et les surfaces sont très limitées. Ceci est principalement dû au manque de 
données sur les quantités produites, leur classification, leur composition et leur emplacement, rendant 
ainsi les informations communiquées non fiables. L’absence de système de transport sûr et organisé des 
déchets dangereux est également un problème commun dans la région. Le tableau n° 8 montre la pro-
duction de déchets industriels et médicaux dangereux même si les chiffres présentés dans les rapports 
de chaque pays doivent être vérifiées. Dans de nombreux pays, les déchets dangereux et non dangereux 
sont mélangés avec les déchets ménagères, comme au Yémen et en Mauritanie. La Tunisie, la Jordanie 
et l’Egypte sont les seuls pays partenaires de SWEEP-Net qui procèdent à l’élimination des déchets 
dangereux. Le Maroc a élaboré son cadre institutionnel et juridique. L’Algérie entreprend la planification 
d’une installation de gestion des déchets dangereux. Le Yémen a élaboré une stratégie de gestion des 
déchets dangereux avec l’aide de la GIZ.

k)	 La situation est légèrement différente en ce qui concerne les déchets de soins  qui 
peuvent être traités plus facilement dans des incinérateurs décentralisés ou des équipements de stérili-
sation. De nombreux hôpitaux en Egypte, en Syrie et au Liban sont équipés de petits incinérateurs, mais 
une grande partie d’entre eux utilisent une technologie bas de gamme ou polluante. D’autres, comme la 
Tunisie, utilisent l’autoclave avec une capacité limitée.
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V. Les systèmes intégrés et durables 
de la gestion des déchets dans les pays 

partenaires de SWEEP-Net

Les réalisations présentées ci-dessus en vue de résoudre les problèmes et les questions de la GDS 
ont été reconnues par les PPSN. Par ailleurs, tous les pays ont manifestés un grand intérêt à pour-
suivre leurs efforts dans la gestion des déchets solides d’une manière plus globale et plus efficace. En 
conséquence, cette section énonce les caractéristiques essentielles et les éléments nécessaires d’un 
cadre de gestion intégrée et durable des déchets (GIDD).

Comme le montre la figure n° 7, la GIDD est une approche globale d’un système constitué de trois 
blocs2  qui, une fois interconnectés et également renforcés, conduiraient à la durabilité dans le temps.

2 - Solid waste Management in the World’s Cities ,Water and sanitation in the World Cities 2010, United Nations Human Settle-

ments Program , UN Habitats, 2010
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a) Bloc 1: 	 Les parties prenantes, qu’elles soient privées ou publiques, individuelles ou communau-
taires, sont l’organisation populaire qui doit être impliquée dans le processus de prise de 
décisions ainsi que dans la planification et la gestion du système de gestion des déchets.

b) Bloc 2: 	 Les éléments des systèmes de déchets représentent (i) les éléments techniques du sys-
tème de gestion des déchets depuis la pré collecte jusqu’au traitement et à l’élimination 
et (ii) la valorisation des déchets en termes des 4 Rs (Réduire, Réutiliser, Recycler, Ré-
cupérer).   

c) Bloc 3: 	 Les aspects de la gestion des déchets qui représentent ce dont on a besoin pour faire 
fonctionner les systèmes des déchets, notamment, tous les aspects politiques, jurid-
iques, opérationnels, financiers, sociaux et environnementaux.

Une évaluation rapide des différents éléments dans chacun des trois blocs a montré ce qui suit :

(a) Bloc 1, 	 lié à l’implication des parties prenantes, est le bloc le plus faible du cadre de la GIDD 
dans les PPSN. Comme l’indique le tableau n° 9 (dans lequel les cellules en vert foncé 
reflètent ce qui est déjà disponible dans certains pays), on constate très peu d’inclusion 
des parties prenantes à tous les niveaux. Il y a très peu de consultations à grande échelle 
avec les ONG, les usagers des services et le secteur privé formel et informel pour ap-
puyer l’établissement des objectifs nationaux et locaux et des méthodes pour réaliser 
ces objectifs et pour suivre et contrôler les services de DMS.

Intervenants

M
auritanie

M
aroc

A
lgérie

Tunisie

Egypte

Liban

Syrie

Jordanie

Yém
en

Autorités locales

ONG

Utilisateurs des 
services

Secteur privé 
informel

Secteur privé 
formel

Bailleurs de 
fonds

Tableau 9: Analyse des parties prenantes dans les pays partenaires de SWEEP-Net

(b) Bloc 2, 	 lié aux éléments du système des déchets, est le deuxième élément le plus faible dans 
le cadre GIDD, comme indiqué dans le tableau n ° 10. La valorisation des déchets est 
encore négligée. Les efforts de réduction des déchets à la source sont inexistants et 
les investissements dans le recyclage et la réutilisation des infrastructures n’ont géné-
ralement pas été une priorité dans la région (à l’exception possible de l’Egypte, la Tu-

n Consulté
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nisie et la Mauritanie, et le Yémen pour les plastiques). La liaison entre la valorisation 
des déchets et le changement climatique n’a pas été généralisée. Seulement certains 
pays, comme la Tunisie, le Maroc, l’Egypte et la Jordanie, ont bénéficié du Mécanisme 
de développement propre, du Protocole de Kyoto, pour réduire les gaz à effet de serre. 
D’autres pays ne sont pas très préoccupés pour la valorisation de leurs déchets.

(c) Bloc 3, 	 lié aux aspects de la gestion des déchets solides, a été évalué dans le tableau n° 3, ci 
dessus.

Eléments du système 
des déchets

M
auritanie

M
aroc

A
lgérie

Tunisie

Egypte

Liban

Syrie

Jordanie

Yém
en

Réduction A la source

Stations de transfert

Décharges

Réutilisation

Recyclage Plastiques

Valorisation Valorisation des déchets 
en énergie

Gaz de décharge 

Tableau 10: Valorisation des déchets dans les pays partenaires de SWEEP-Net

n Disponible
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VI. allant de l’avant : Vers un système 
intégré et durable de gestion des déchets    

En général, les PPSN se dirigent vers l’intégration du système de gestion des déchets, mais ils ne se 
sont pas encore lancés dans une gestion intégrée des déchets qui soit durable. Les actions essentielles 
pour l’évolution vers la durabilité sont décrites ci-dessous en vertu de chacun des trois blocs. Ces actions 
ont été fondées sur les rapports individuels par pays et discutées lors d’un atelier régional qui a eu lieu 
à Tunis les 21-23 Juin 2010 et a inclus des représentants des PPSN.  Les actions pour chaque pays sont 
résumées dans le tableau n° 11.

A ce stade, il est important de remarquer que les actions constituant ces trois blocs ne sont pas néces-
sairement séquentielles. Plusieurs d’entre elles peuvent être mises en œuvre en parallèle à un rythme 
convenable à la situation socioéconomique du pays en question.

A. Bloc 1: Mesures concernant la participation des parties prenantes

•	 Développer une stratégie de communication qui faciliterait la compréhension des in-
terventions techniques, financières, juridiques et politiques dans la GDS et obtenir le 
soutien et la participation des parties prenantes dans ces interventions.

•	 Mettre à l’essai l’interaction communautaire dans certaines villes de façon à ce que les 
parties prenantes, y compris le secteur privé informel et formel ainsi que les ONG locales, 
apportent leur point de vue sur le développement des plans directeurs, la planification/
l’implantation des installations et le contrôle de ces installations.

•	 S’intéresser aux réactions NIMBY envers les nouvelles ins-
tallations de GDMS en demandant l’avis de la commu-
nauté, en présentant des critères transparents pour 
l’installation de GDMS, son emplacement et son ex-
ploitation et en expliquant les avantages sociaux, 
économiques et environnementaux de l’installa-
tion projetée, ainsi que les mesures de conception 
et d’exploitation qui seront prises pour atténuer 
les impacts négatifs potentiels.

Progresser
dans la voie 

d’une gestion intégrée 
et durable des déchets

nécessite la participation
des différentes parties

prenantes et l’élaboration
d’une stratégie de

communication
efficace.
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Composantes de 
la GDS Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen

Politique/ 
Institutionnelle/ 
Légale

- Préparation des textes 
de lois, décrets et 
documents d’appel 
d’offres

- Adoption des textes de 
loi pour les déchets 
dangereux

- Préparation des plans 
directeurs régionaux et 
municipaux

- S’occuper de la gestion 
des sacs en plastique

- Co-incinération des 
déchets

- Amélioration du rôle 
des municipalités et du 
secteur privé dans le 
PROGDEM

- Achèvement des plans 
directeurs restants des 
municipalités 

- Préparation des plans 
directeurs de la GDMS

- Etablissement des unités 
de suivi et de contrôle 
des contrats au sein des 
municipalités

- Optimisation des 
systèmes de collecte et 
de transport

- Etablissement d’une loi sur 
la GDS afin d’organiser le 
secteur

- Conclusion d’un accord 
sur le cadre institutionnel 
approprié pour la GDS

- Etablissement des priorités 
stratégiques, les rôles de 
mise en œuvre du Conseil 
de la GDS, du ME, du 
Ministère de l’Intérieur et 
des Municipalités et du CDR

-Développement d’un cadre 
légal approprié de GDS à 
travers la promulgation des 
projets de lois

- Etablissement 
d’un comité 
environnemental pour 
surveiller le travail des 
directions de la GDS 
dans les gouvernorats

- Application des lois en 
vigueur sur la GDS

- Finalisation et 
promulgation du projet 
de loi sur la gestion des 
déchets

- Développement d’une 
stratégie nationale de 
gestion des déchets 
solides et un plan de 
travail

- Amendement de la Loi du 
nettoiement et la Loi du 
Fonds du nettoiement

- Développement 
des structures 
institutionnelles de GDS 
au sein des autorités 
locales

- Préparation des plans de 
la GDS

Financement et 
recouvrement des 
coûts

- Définition des procédures 
de recouvrement des 
coûts

- Amélioration des 
mécanismes financiers 
et de recouvrement des 
coûts

- Amélioration des niveaux 
de recouvrement des 
coûts

- Elaboration d’une étude 
de durabilité

- Elaboration d’une étude 
de faisabilité pour une 
écotaxe sur l’emballage

- Mise en œuvre du 
principe pollueur payeur

- Amélioration du niveau 
du taux de recouvrement 
fiscal

- Etablissement 
d’un système de 
recouvrement des coûts 
pour la GDMS

- Recherche des fonds 
extérieurs et une allocation 
budgétaire nationale

- Adoption des nouvelles 
technologies pour générer 
des recettes, tels que les 
projets de valorisation des 
déchets en énergie et de 
biogaz

- Amélioration de la 
rentabilité à travers de 
nouvelles installations de 
gestion des déchets servant 
des régions plus grandes

- Etablissement des systèmes 
durables de recouvrement 
des coûts en s’appuyant 
sur le principe du « 
pollueur payeur » et sur 
des redevances spécifiques 
pour la GDS (application 
par étape – recouvrement 
partiel des coûts à court 
terme)

- Développement d’un 
système efficace de 
recouvrement des coûts

- Restructuration du 
système de redevance 
unique pour les services 
de déchets solides à 
un système basé des 
quantités de déchets 
produits

- Développement des 
incitations financières 
pour encourager 
le recyclage et la 
valorisation des déchets 
solides

- Développement d’une 
comptabilisation 
appropriée des coûts

- Amélioration de 
l’efficacité des services 
de collecte, qui est 
nécessaire pour 
permettre l’élargissement 
de la couverture et 
l’extension des services 
aux villes secondaires

Participation du 
secteur privé

- Transfert de la 
technologie et du savoir 
sur la GDS

- Amélioration des 
documents d’appel 
d’offres et des contrats 
types

- Amélioration des 
méthodes de paiement 
pour les opérateurs 
privés

- Etablissement d’une 
structure adéquate pour 
le contrôle et le suivi 
de la performance des 
opérateurs privés

- Renforcement 
des compétences 
municipales pour qu’elles 
accomplissent leurs 
fonctions de surveillance

- Etablissement d’un 
système d’incitation 
pour la participation du 
secteur privé et des micro 
entreprises

- Elargissement du rôle 
du secteur privé dans la 
collecte des DMS

- Mise à l’essai de la 
participation du secteur 
privé depuis la collecte 
jusqu’à l’élimination

- Relancement de 
l’implication du secteur 
privé national et 
international dans les 
gouvernorats prioritaires

- Modification des contrats 
avec les compagnies 
privées dans le Grand 
Caire

  

- Action selon les principes 
des appels d’offres ouverts 
en utilisant des procédures 
transparentes et équitables, 
pratiques qui sont bien 
assimilées dans d’autres 
sphères et qui devraient être 
appliquées dans le contexte 
de la GDS

- Développement des contrats 
types avec les opérateurs 
privés

- Etablissement des 
critères pour choisir les 
opérateurs privés

-Etablissement et 
certification des 
compagnies de conseil 
ayant de l’expérience 
dans le secteur des DS

- Elargissement du rôle 
du secteur privé à la 
collecte et l’élimination 
des DMS

- Développement d’un 
cadre règlementaire 
pour promouvoir la 
participation du secteur 
privé

- Encouragement 
davantage 
d’engagement du 
secteur privé dans la 
gestion des déchets 
solides au niveau 
municipal

- Création de conditions 
qui permettront au 
secteur privé d’offrir des 
services de GDS selon les 
conditions contractuelles 
qui garantissent les droits 
de toutes les parties

Sensibilisation 
et participation 
publique

- Préparation d’une 
stratégie nationale pour 
impliquer la population

- Préparation d’un 
programme de 
communication et de 
sensibilisation sur les 
questions de la GDS

- Financement de la 
première tranche 
du programme de 
communication et de 
sensibilisation

- Implication des 
élus locaux dans 
les campagnes de 
sensibilisation

- Les municipalités doivent 
consacrer un budget à 
la communication et la 
sensibilisation

- Les ONG pourraient 
bénéficier des fonds du 
FEDEP

- Développement des 
programmes de 
sensibilisation publique 
et de communication 
pour réduire les déchets

- Etablissement et mise 
en œuvre d’une stratégie 
de communication 
pour sensibiliser la 
population et augmenter 
la participation 
communautaire

- Partage de toutes les 
stratégies et les plans 
avec le public et les 
communautés pour 
créer une atmosphère de 
confiance entre eux et le 
gouvernement

- Soutien des campagnes 
spéciales pour promouvoir 
le tri des déchets à la source 
au foyer

- Organisation des campagnes 
de sensibilisation

- Renforcement de 
l’engagement et la 
participation des ONG 
dans les campagnes 
et les programmes 
gouvernementaux

- Préparation des 
campagnes de 
sensibilisation publique 
bien développées qui 
ciblent les intervenants 
appropriés avec un 
impact durable

- Favorisation de 
la participation 
communautaire au tri à 
la source des déchets 
solides

- Développement de la 
compréhension mutuelle 
et le sens du partenariat 
entre les fournisseurs 
de services de GDS et le 
public

- Intégration des concepts 
de la propreté publique 
dans les programmes 
d’éducation nationale

Tableau 11: Actions nécessaires pour un système durable de GIDD
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B. Bloc 2 : Mesures concernant les éléments des systèmes de déchets

•	Baser les priorités d’investissement sur la situation actuelle de la GDS, les conditions 
socioéconomiques et les caractéristiques des déchets des pays concernés. Les priorités 
seraient les suivantes : (i) l’extension de la collecte des déchets municipaux pour qu’elle 
inclut les zones rurales et l’amélioration de son efficacité ; (ii) l’établissement de sta-
tions de transfert et de nouvelles installations de GDS avec des technologies qui sont 
vérifiées au plan environnemental, pratiques au plan technique, rentables, abordables et 
dans le champs des compétences managériales des pays et des communautés qu’elles 
desservent ; (iii) la réhabilitation des anciennes décharges/décharges non contrôlées en 
décharges contôlées; et (iv) la collecte et l’élimination des déchets de soins dangereux 
d’abord, puis les déchets industriels dangereux.

•	Commencer la transition vers la gestion des déchets en tant que ressource économique. 
Profiter des Mécanismes de développement propre comme nouvelles sources de revenu 
qui rendent les technologies propres financièrement attrayantes et peuvent aussi attirer 
de nouveaux intervenants et de nouveaux niveaux d’intérêt et de capacité du secteur privé.

•	Identifier les opportunités de petites et micro entreprises sur la base de : (i) la réutilisation 
des déchets municipaux et (ii) les matériaux recyclables récupérés à partir des déchets 
solides municipaux.

C. Bloc 3  : Mesures concernant les aspects de la gestion des déchets

(a) Préparer/ Mettre à jour les plans de gestion des déchets solides municipaux
•	Préparer (dans certains cas, continuer à préparer) les plans de gestion des DMS qui identi-

fient (a) les problèmes spécifiques aux pays (en s’appuyant notamment sur les inventaires 
fiables des déchets solides), (b) les meilleures solutions basées sur l’analyse des coûts / 
bénéfices et (c) une planification complète des actions, y compris les besoins de coordi-
nation entre tous les acteurs selon ces priorités en adoptant des procédures respectant 
l’environnement, abordables et adaptées aux réactions du public.

(b) Renforcer le cadre juridique et règlementaire
•	Développer les politiques, les lois et les règlements, ou modifier ceux en vigueur, selon le 
besoin afin de soutenir la mise en œuvre des actions de gestion intégrée des déchets en 
tenant compte des priorités ainsi que des politiques environnementales nationales et du 
cadre légal et règlementaire en vigueur.
•	Etablir des critères environnementaux, des normes et des exigences de reporting; dével-

opper des incitations pour favoriser des pratiques écologiquement rationnelles et déter-
miner les mesures de transition pour assurer une application progressive et réaliste.

(c) Renforcer / Examiner le cadre institutionnel
•		Développer un cadre institutionnel efficace qui comprend (i) une identification claire et une 

délimitation de la responsabilité des entités  chargées des tâches associées à la concep-
tion, l’exploitation, la surveillance et l’application des systèmes de gestion des déchets ; (ii) 
l’imputabilité avec le développement des critères de services financiers et de performance 
et (iii) la coordination et le suivi au sein et entre les entités pour s’assurer que les mesures 
soient prises en temps opportun.
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•	Mettre l’accent sur les compétences techniques, managériales et administratives des dif-
férentes institutions. Le renforcement institutionnel doit également aborder les permis, la 
surveillance et les fonctions d’exécution aux niveaux national et local.
•	Concevoir et mettre en œuvre un système de gestion de l’information sur les déchets 

solides pour la gestion des stocks de DMS, les technologies, les permis et l’information de 
surveillance et d’application.

 
(d) Promouvoir le développement du secteur privé  
•	Étudier le rôle du secteur privé de manière à permettre une utilisation efficace des inves-

tissements, une performance rentable et de haute qualité.
•	Mettre en place un cadre réglementaire clair, un système d’incitation, des procédures 

d’appel d’offres concurrentielles et transparentes, et une période contractuelle qui permet 
l’amortissement du matériel et des économies d’échelle.
•	Concentrer l’expertise des entités municipales sur l’administration des contrats pour 

assurer une prestation de haute qualité des services de GDMS. Ceci donnera une plus 
grande responsabilisation puisque l’agent de prestation de services est différent de l’agent 
administratif, et les municipalités ne sont pas bien placées pour surveiller leur propre 
performance.

(e) Adopter un cadre financier et de recouvrement des coûts
•		Élaborer et adopter un cadre financier et de recouvrement des coûts sur la base des études 

de marché spécifiques à chaque pays. Ces études de marché devraient également aborder 
les obstacles à la participation du secteur privé.
•	Lier le financement et le recouvrement des coûts associés aux systèmes de GDMS aux 

objectifs et aux mécanismes pour atteindre ces objectifs déjà énoncés dans les cadres 
politiques de GDMS, les plans directeurs ou les plans d’action préparés par ces pays.
•	Présenter les techniques de comptabilité complète des coûts qui permettraient d’attribuer 

un coût à tous les éléments et les effets négatifs des systèmes de GDMS.
•	Permettre un passage progressif des services publics de GDS qui sont subventionnés 

(partiellement ou totalement, avec ou sans incitations) à des services dont les 
investissements en capital continueront à s’appuyer sur le système existent des transferts 
intergouvernementaux. L’exploitation et l’entretien pourraient être autofinancés par le 
gouvernement local/ les recettes de recouvrement des coûts.
•	Mettre en place une approche progressive pour les cadres de recouvrement des coûts 

(basée sur le principe du pollueur payeur et / ou de l’utilisateur payeur) accompagnée 
par une amélioration du service de GDMS qui soit publiquement acceptable et par des 
initiatives efficaces de sensibilisation publique et de communication.
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VII. Opportunités de collaboration 

Sud-Sud pour SWEEP-Net

L’un des résultats de SWEEP-Net est d’agir en tant que catalyseur et facilitateur pour générer le 
développement des affaires et des investissements dans les pays membres et aussi pour collaborer 
avec les institutions financières et les donateurs internationaux. SWEEP-Net n’est pas un agent de 
financement et sa force est une fonction du professionnalisme et des compétences de ses membres.

Les institutions financières et les donateurs internationaux considèrent maintenant que l’intégration 
régionale est un élément clé pour une plus grande prospérité et qu’elle réside dans l’augmentation 
des liens économiques au sein de la collaboration Sud-Sud et Nord-Sud. À ce sujet, elles ont adop-
tées une stratégie à deux volets dans le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (MENA) : (a) appuyer les 
programmes régionaux visant l’intégration régionale et (b) le financement de projets bilatéraux qui 
peuvent également avoir une dimension régionale.

Il y a deux formes principales qui pourraient mener à l’intégration régionale, à savoir : (a) la coopé-
ration régionale permettant aux pays de coopérer dans des projets régionaux et de faciliter l’échange 
d’informations et des meilleures pratiques et (b) l’harmonisation régionale au sein de laquelle les pays 
s’efforcent de minimiser les incohérences dans leurs politiques et règlements de façon à ce que leur 
coopération soit plus efficace et que des règles et des règlements communs puissent être utilisés dans 
les pays de la région. 

SWEEP-Net a été établi comme première plateforme de production de connaissances, de diffusion 
d’informations, de développement de compétences et de soutien technique qui stimulerait les inves-
tissements et contribuerait à la coopération régionale et à l’harmonisation du secteur des déchets 
solides. Dans ce contexte, les opportunités pour SWEEP-Net seraient de travailler avec aussi bien les 
pays que les institutions financières et les donateurs internationaux aux niveaux régional et bilatéral et 
de mettre en œuvre des activités spécifiques qui serviraient également et les pays et la région. L’une 
des forces du SWEEP-Net est qu’il a déjà acquis une expérience de fond au niveau national et régional 
à travers son programme prédécesseur « le Projet régional de gestion des déchets solides dans les 
pays du Maghreb et Machrek (PRGDS) », qui est financé par la Commission européenne et exécuté par 
la Banque mondiale.

Afin de favoriser la collaboration Sud-Sud entre la PPSN, une évaluation a été faite sur les trois grandes 
lacunes dont chaque pays souffre et trois opportunités que chaque pays pourrait offrir pour combler 
ces lacunes. Ces lacunes et ces opportunités sont résumées dans le tableau n° 12.
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Tableau 12: Lacunes et opportunités dans les pays partenaires de SWEEP-Net

Opportunités Lacunes

Mauritanie • Recyclage des plastiques • Recouvrement des coûts

• Génération de recettes à partir des DMS • Cadre juridique

• Détermination de la composition des déchets • Stations de transfert et élimination des 
DMS

Maroc • Participation du secteur privé (PSP) • Recouvrement des coûts

• Gestion des déchets solides municipaux • Gestion du recyclage

• Fermeture des anciennes décharges • Sensibilisation à la GDMS

Tunisie • Gestion du recyclage • Recouvrement des coûts

• Cadre légal et institutions de GDS • Collecte des DMS

• Déchets industriels et dangereux • Contrôle des contrats du secteur privé

Algérie • Stratégie de développement de la GDMS • Participation du secteur privé 

• Cadre juridique • Gestion du recyclage

• Entreprises publiques pour la GDMS • Gaz des décharges

Egypte • Recyclage • Cadre juridique

• Compostage • Institutions de GDS

• Soutien des ONG à la GDMS • Contrôle de la stratégie de GDMS

Liban • Participation du secteur privé • Institutions de GDS

• Tri et compostage • Stratégie de GDMS

• Fermeture des anciennes décharges • Recouvrement des coûts

Syrie • Préparation d’une stratégie de GDMS • Participation du secteur privé 

• Sensibilisation aux DMS • Stratégie de gestion des déchets solides 
municipaux

• Recouvrement partiel des coûts • Cadre règlementaire

Jordanie • Gestion des DMS par les Conseils des 
services communs

• Participation du secteur privé

• Recouvrement partiel des coûts • Stratégie des DMS

• Gaz des décharges • Cadre juridique

Yémen • Fonds de financement de la GDS • Participation du secteur privé 

• Développement d’une stratégie de GDMS • Gestion des décharges contrôlées

• Préparation des plans d’investissement de 
la GDS

• Recyclage et valorisation des déchets en 
énergie

Cisjordanie • GDS par intercommunalité • Gestion des gaz de décharges

et Gaza • Soutien des ONG à la GDMS • Recyclage et compostage

• Etablissement de stations d’élimination des 
DMS

•Fermeture des anciennes décharges 

Le tableau en annexe I montre également sous forme de matrice, la collaboration (représentée par les 
cases rouges) entre les PPSN en partageant leur expérience pour répondre à leurs principales lacunes 
identifiées dans les rapports nationaux. Le tableau montre que les PPSN pourraient partager leur 
expérience dans la préparation de stratégies de GDMS, le développement du cadre juridique, les insti-
tutions et les activités de recyclage des DMS. Les opportunités de SWEEP-Net seraient de privilégier 
d’abord une collaboration Sud-Sud entre les membres du réseau, et également de renforcer la col-
laboration Nord-Sud à chaque fois que les compétences et les connaissances ne sont pas disponibles 
parmi les membres du réseau.
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VIII. Opportunités de collaboration 

Nord-Sud pour SWEEP-Net

Les opportunités de coopération Nord-Sud sont nombreuses. Elles comprennent des programmes ré-
gionaux financés par la Commission européenne, la Banque européenne d’investissement, la Banque 
mondiale et le Fonds de l’environnement mondial (FEM) ainsi que des projets spécifiques aux pays 
financés par 12 institutions donatrices et financières internationales. Les programmes régionaux les 
plus importants sont les suivants :  

A. Programmes régionaux de la Commission européenne

Le Développement des compétences / Programme de l’environnement méditerranéen3 financé par 
Horizon 2020 s’occupe de : (a)   la faible priorité politique accordée à l’environnement; (b) l’intégration 
insuffisante de l’environnement dans les différentes politiques sectorielles et le manque d’intégration 
des différents acteurs du niveau local au niveau international et (c) l’insuffisance des capacités et des 
ressources au niveau de la société civile et des institutions. SWEEP-Net fait déjà partie du consortium 
de mise en œuvre et est en charge des activités de gestion des déchets solides. Une série d’ateliers de 
formation régionaux et sous-régionaux ainsi que des formations nationales d’intérêt régional sont en 
cours de conception. Il sera important pour SWEEP-Net à concevoir son programme de formation sus-
ceptible de répondre aux lacunes dans le renforcement des capacités identifiées dans les programmes 
des pays préparés par les consultants nationaux. Un accent particulier de SWEEP-Net pourrait être 
l’élaboration d’études de cas spécifiques à des fins de formation sur les projets de gestion des déchets 
solides, la gestion des contrats et leur suivi, l’économie et les finances et le contrôle et l’application 
des lois sur l’environnement.

La Coopération statistique euro-méditerranéenne (MEDSTAT). L’objectif de MEDSTAT II4 est de « dé-
velopper les systèmes d’information et d’améliorer la qualité des services existants fournis par les 
systèmes statistiques des partenaires méditerranéens (instituts nationaux de statistique et autres ins-
titutions impliquées dans la production des statistiques) ». Le sous-programme de l’environnement, 
y compris des déchets solides, a été confié au Plan Bleu de la Commission européenne et est financé 
par le programme Horizon 2020. MEDSTAT coopère avec le Maroc, l’Algérie, la Tunisie, l’Egypte, le 
Liban, la Syrie, la Cisjordanie et Gaza, Israël et la Turquie. Dans son rapport final de 2009, MEDSTAT a 
établi les variables nécessaires et les codes de gestion des déchets solides compatibles avec le sys-
tème européen. Le Maroc devait adopter un système de codage similaire au système européen et la 
nomenclature européenne a également été communiquée à la Syrie. SWEEP-Net devrait tirer parti des 
activités de MEDSTAT et offrir ses services (une partie des données est déjà disponible dans les profils 
des pays et peut être codée et utilisée dans la conception et la mise en œuvre du SIG).

3- http://h2020-cb-mep.chem.uoa.gr/
4- http://www.emwis.net/initiatives/medstat
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Analyse des pays de l’IEVP5 sur les avantages sociaux et économiques de la protection améliorée de 
l’environnement. Le projet financé par l’Union européenne (UE) a pour objectif d’améliorer la sensibili-
sation sur les avantages sociaux et économiques de l’amélioration de l’environnement et par là d’aug-
menter l’importance de l’environnement sur les agendas politiques des gouvernements. L’objectif est 
d’aider les pays à établir des stratégies et à donner la priorité à la convergence de leurs politiques 
environnementales et leur législation à celles de l’UE dans le cadre des plans d’action du Voisinage 
et Partenariat Européen et la feuille de route de l’Espace économique commun UE-Russie. Une com-
posante de cette activité est de développer une méthodologie et préparer / mettre à jour l’évaluation 
des coûts de dégradation de l’environnement (qui a été réalisée par le METAP dans les pays MENA), 
dans laquelle l’impact de la mauvaise gestion des déchets solides seront réévaluées et quantifiées sur 
la base des normes et des standards environnementaux de l’UE. SWEEP-Net peut collaborer dans la 
collecte des données et des analyses sur le secteur des déchets solides et étendre cette évaluation à 
d’autres pays membres du réseau (la Mauritanie, la Cisjordanie et Gaza et le Yémen).

B.  La Banque européenne d’investissement

Le Programme d’investissement pour l’élimination des principales sources de pollution en Méditer-
ranée – Mécanisme de préparation et de mise en œuvre des projets (MeHSIP-PPIF)6. L’objectif de ce 
programme est de « contribuer à revigorer l’initiative du programme Horizon 2020 de dépollution dans 
le sud de la Méditerranée en soutenant l’identification et le développement de projets qui contribue-
ront de manière significative à réduire la pollution dans la région. Il facilitera ainsi l’accès aux fonds 
régionaux et sectoriels disponibles pour de tels projets ». Les projets de gestion des déchets solides 
qui ont été identifiés par le consortium et qui ont pu être considérés pour le financement de la BEI 
sont les suivants : (a) un programme de gestion des déchets solides à Tanger (Maroc) consistant en la 
réhabilitation des dépotoirs de déchets et la construction d’une décharge contrôlée, (b ) une décharge 
contrôlée appropriée pour recevoir les déchets solides et les déchets industriels produits dans la pro-
vince d’Irbid de Jordanie, (c) la fermeture convenable des décharges et la réhabilitation de la décharge 
de Russaifa en Jordanie et (d) la conception, le financement, la construction, l’exploitation et la main-
tenance d’une station de traitement des déchets médicaux et industriels grâce à des investissements 
du secteur privé en Jordanie. La participation de SWEEP-Net dans ce programme pourrait fournir de 
l’expertise des PPSN pour aider à la conception du programme des déchets solides de Tanger ainsi 
que la fermeture des anciennes décharges à Tanger et à El Akeder. SWEEP-Net pourrait également 
aider à établir les unités de préparation des projets dans les municipalités pour travailler avec la BEI 
et ses consultants sur la conception de ces projets.

5- http://www.emwis.net/thematicdirs/news/2009/05/service-procurement-notice-announced-analysis
6- http://ec.europa.eu/environment/enlarg/med/pdf/mehsip_ppif_progress_report.pdf
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C. La Banque mondiale et le Fonds de l’environnement mondial (FEM)   

Le Programme environnemental de développement durable en Méditerranée (Sustainable Med). Ce 
programme vise à améliorer et à accélérer la mise en œuvre de la réduction de la pollution transfron-
talière pour laquelle les déchets solides et dangereux sont une source de pollution. Le programme 
est cofinancé par le Fonds pour l’environnement mondial et la Banque mondiale et sera exécuté par 
le Centre de Marseille pour l’intégration en Méditerranée7 (CMIM). Le projet est encore au stade de 
concept et se compose d’un volet d’investissement qui comprend un pilier de gestion des déchets dan-
gereux et un volet sur la gouvernance et la génération des connaissances pour la durabilité environ-
nementale des programmes de développement dans la région méditerranéenne. SWEEP-Net pourrait 
aider CMIM à concevoir le pilier de la gestion des déchets dangereux sur la base de l’assistance fournie 
par la GIZ et la KfW pour établir la gestion des déchets dangereux au Maroc et en Tunisie. SWEEP-Net 
pourraient également rendre disponibles les manuels de gestion des déchets solides et le matériel de 
formation élaboré par le Projet régional de gestion des déchets solides (PRGDS) ainsi que les études 
de cas en vertu de son propre programme de renforcement des capacités et offrir d’enseigner ces 
cours au Centre ou via le e-learning.

D. Projets spécifiques aux pays

Il y a également des possibilités pour SWEEP-Net de collaborer dans un certain nombre de projets 
de pays spécifiques financés par les institutions financières et les donateurs internationaux dans le 
secteur de la gestion des déchets solides, comme le montre l’annexe II. Les bailleurs de fonds les 
plus importants au niveau des pays sont la Banque mondiale, le Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM), la GIZ, la Kfw, la Commission européenne et la Banque européenne d’investissement (BEI). La 
Tunisie est le principal bénéficiaire du financement des donateurs et des institutions internationales 
dans le secteur de la gestion des déchets solides, suivie par le Maroc et l’Egypte.

Les opportunités Nord-Sud sont donc nombreuses. En préparant son plan d’affaires, SWEEP-Net de-
vrait être en mesure de commencer avec 3-4 interventions qui feraient une différence dans la majorité 
des PPSN. A mesure que le programme progresse et le financement est disponible, SWEEP-Net de-
vraient être en mesure d’étendre son partenariat avec les institutions financières internationales, mais 
à la demande des pays membres afin d’assurer leur appropriation et leur collaboration.

7- http://www.cmimarseille.org/Sustainable-MED.php. CMIM est un arrangement de collaboration multi-partenarial entre la 
Banque mondiale, la Banque européenne d’investissement, l’Agence Française de Développement, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’Environnement et le Gouvernement français.  
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Annex I: Opportunités et lacunes dans la gestion des déchets solides et possibilités de coopération entre les PPSN

Tunisie Maroc Syrie Liban Egypte Mauritanie Jordanie Yémen Algérie Territoires
Palestiniens

                                                                    Lacunes               

                                                                                  
Opportunités

Recouvrem
ent des coûts

Collecte et élim
ination 

des D
M

S

Contrôle des contrats du 
secteur privé

Recouvrem
ent des coûts

Gestion du recyclage

Sensibilisation

Cadre règlem
entaire

Participation du secteur 
privé 

Gestion des déchets 
solides m

unicipaux

Institutions de GD
S

Stratégie de GD
S

Recouvrem
ent des coûts

Institutions de GD
S

Cadre juridique

Contrôle de la stratégie 
de GD

M
S

Recouvrem
ent des coûts

Cadre juridique

Stations de transfert et 
élim

ination des D
M

S

Participation du secteur 
privé

Stratégie de la GD
S

Cadre juridique

Participation du secteur 
privé 

Recyclage et valorisation 
des déchets en énergie

Gestion des décharges 
contrôlées

Gestion du recyclage

Participation du secteur 
privé 

Gaz des décharges

Gaz des décharges

Recyclage et 
com

postage

Ferm
eture des 

anciennes décharges 

Tunisie

Gestion du recyclage

Cadre légal et institutionnel de la GDS

Gestion des déchets industriels et dangereux

M
aroc 

Participation du secteur privé

Gestion des déchets municipaux solides

Fermeture des anciennes décharges

Syrie

Préparation d’une stratégie de GDS

 Sensibilisation à la GDS

Recouvrement partiel des coûts

Liban

Participation du secteur privé

 Tri et compostage

Fermeture des anciennes décharges 

Egypt

Recyclage

Compostage

Soutien des ONG à la GDS

M
auritanie 

Recyclage des plastiques

Génération de recettes à partir des DMS

Détermination de la composition des déchets

Jordanie

Conseils des services communs

Recouvrement partiel des coûts

Gaz des décharges

Yém
en 

Fonds de financement de la GDS

Stratégie nationale de GDS

Plans d’investissement de la GDS

A
lgérie

Stratégie de développement de la GDS

Cadre juridique

Entreprises publiques pour la GDS

Territoires
P

alestiniens

Intercommunalité

Soutien des ONG à la GDS 

Elimination des DMS

n Possibilités d’un pays de répondre aux lacunes d’un autre pays
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Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen
Autorité 
Palestinienne  

Banque mondiale 
/GEF

Le programme de 
développement 
urbain en 
Mauritanie8

• Le prêt pour 
la politique de 
développement 
du secteur des 
déchets solides au 
Maroc9 

• Stocks d’Afrique 
de polluants 
organiques 
persistants

• Le Projet de gestion 
intégrée des déchets 
solides et le projet et 
Projet de traitement 
des déchets de 
soins et des PCB en 
Tunisie

• Stocks d’Afrique de 
polluants organiques 
persistants

• Stratégie de participation 
du secteur privé (PSP) 
dans le secteur des 
déchets solides en Egypte

• Services de mise en 
décharge et de traitement 
pour la zone sud du Caire 
(compensation carbone)

• ONYX Solid 
Waste, Alexandrie              
(compensation carbone)

• Le Projet 
de gestion 
des déchets 
solides à 
Amman 10

Le Projet 
intégré de 
développement 
urbain au 
Yémen11 

• Le Projet 
du sud de la 
Cisjordanie 
pour la gestion 
des déchets 
solides en 
Cisjordanie 
et à Gaza12 
et le Projet 
de gestion 
des déchets 
solides à Gaza 
(programmé)

GTZ (devenue 
GIZ) /KfW

• KfW –
Etablissement d’un 
centre national 
d’élimination des 
déchets toxiques, 
Rabat / Casablanca 
(en coopération 
avec KfW)13 

• GTZ - Programme 
de Gestion de 
Protection de 
l’Environnement, 
(PGPE)

• GTZ-Projet de 
gestion intégrée de 
l’environnement

• GTZ - Programme 
de protection de 
l’environnement

• KFW : Décharges 
Contrôlées de Kairouan, 
Sousse, Bizerte, Sidi 
Bouzid, Gafsa et 
Kasserine

• Installations de 
Réception, de Stockage 
et de Transfert de 
Bizerte, Sfax et Gabès.

• KfW- Gestion des 
déchets dangereux à 
Jradou

• Agence égyptienne de 
l’environnement pour les 
matières dangereuses et 
la gestion des déchets14  

• KfW- Amélioration 
des conditions de vie à 
Manchiet Nasser (Cité des 
ordures)

•GTZ-
Decentra-
lisation de la 
gestion des 
déchets

• GTZ - le Projet 
de gestion 
des déchets 
solides à 
Gaza15

Agence 
Française de 
Développement

Programme 
d’Equipement et 
de Renforcement 
des Communes et 
de la Communauté 
Urbaine de 
Nouakchott 
(PERCCUN)

Programme de Prévention 
des Pesticides :
Diagnostic de la 
Contamination, Elimination, 
Prévention

Union 
européenne

Coopération 
en matière de 
développement 
urbain et de 
dialogue:
Gestion optimisée 
des déchets en 
Méditerrannée 
(Rabat)

Coopération en matière de 
développement urbain et de 
dialogue:
Gestion optimisée des déchets en 
Méditerrannée (Sousse)

- Programme de 
développement régional 
du Sud-Sinai (SSRDP)

- Projet standard de 
jumelage : Développement 
du système intégré de 
gestion des substances et 
des déchets dangereux

- Voisinage et partenariat 
européen : Programme 
indicatif national 2011-
2013

- Appui à la 
préparation de 
projet de Gestion de 
Déchets solides

- Coopération 
en matière de 
développement 
urbain et de dialogue: 
Gestion optimisée 
des déchets en 
Méditerrannée 
(Tripoli)

Achat de 
véhicules pour 
le gouvernorat 
de Damas 
Rural

Annex II: Collaboration Nord-Sud dans les projets de gestion des déchets solides spécifiques aux pays partenaires de SWEEP-Net

8- The Urban Development Program in Mauritania, The World Bank, 2001, Report # 22893-MAU 
9 - The Solid Waste Sector Development Policy Loan, The World Bank, 2008 , PO 104937
10 - The Amman Solid Waste Management Project , the World Bank, Report No: 43358-JO, 2008
11- The Integrated Urban Development Project in Yemen, The World Bank, 2010, report # 53810-YE

12- Southern West Bank Solid Waste Management Project in West Bank and Gaza , the World Bank,  Report No: 47649-62, 2009
13- http://www.gtz.de/en/themen/laendliche-entwicklung/6417.htm
14- Implemented by the Federal Ministry of the Environment, Nature Conservation and Nuclear Safety
15- http://www.gtz.de/en/weltweit/maghreb-naher-osten/palaestinensische-gebiete/17001.htm



DEFIS ET OPPORTUNITES POUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES DANS LA REGION DU MACHREK ET DU MAGHREB

44

DEFIS ET OPPORTUNITES POUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES DANS LA REGION DU MACHREK ET DU MAGHREB

45

Mauritanie Maroc Algérie Tunisie Egypte Liban Syrie Jordanie Yémen
Autorité 
Palestinienne  

Belgique Centre 
d’Enfouissement 
technique de 
Mascara

Banque 
Européenne
d’Investissement

Décharges contrôlées 
de Nabeul, Sfax, Monastir, 
Djerba, Médenine et Gabès

Soutien au 
fonds des 
municipalités
(dans Damas 
Rural et 
Palmyre)

Italie Décharges contrôlées 
des déchets ménagers 
de Mahdia, Tozeur, Zaghouan

Japon (JICA) Dévelop-
pement de la 
GDS dans les 
villes locales

Fourniture 
d’équipements 
de GDS

Corée Gestion intégrée des 
déchets de mercure

USAID Station de tri à Zahlé et 
station de compostage 
à Jbeil, ainsi que 
de petites stations 
communautaires de 
compostage dans des 
villages choisis au Sud 
Liban

Gestion des 
déchets 
médicaux au 
nord de la 
Jordanie (Phase 
II) 
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